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Heureuse idee
Le portrait de l'honorable Juge

Jetté que lui onît présenté ses éle-
ves. s:îmedi dernier, est placé au-
dessus de la tribune du professeur,
dans leur salle dle cours.

A celui-c-i, paraît-il, ils se propO-
sent de joindre tous ceux des au-
tres 1rofes.eurs de la Faculté.

L'idée est heureuse.
Nous y applaudissons de tout

cœur.
Dans les écoles publiques, chez

les Ronuinq, on exposait la statue
de ceux qui avaient bien mérité de
la patrie. "Toute la jeunesse,
ajoute Rollin, puisait, par la con-
templation (le ces apothéoses, de
grandoie leçons de lpatrioti4it-e."

Outrn dune le souvenir que ces
portraits serviront à perpétuer chez
les élèves, nous voulons y voir,
nous. saus craindre d'exagérer, lt
leçon que recevait la jeunesse ro
mains à lit vue du portrait de ceux
qui avient bien dérité de la patrie.

Le savant professeur, dont le
portrait inaugure cette série, petit
être à notre jeunesse une haute le.
çon de travail, de dévouement et
d'honneur.

on demande de aI~f[neuU-ý
Un étudiant en droit écrit à notre

journal, sollicitant une réponse à la
question suivante:

A poursuit B pour injures verba
les proférées depuis au delà d'un
an ; n.ais il allègue qu'il n'en a eu
connaissance que dans l'année. B
plaide prescription. Est-ce à B ?
prouver que A connaissait l'injur
plus d'un an avant l'action, ou A
doit-il prouver soui ignorance ?

Cette question a été posée at
Star dans le même numéro que
celle discutée par notre collabora
teur X.... dans le dernier nuîué-r
du journal, et d'après ilavis dt
Star, c'est à 13 à fa-re lit preuve.

Nous serons heureux de publie
tout travail soit à l'appui de cette
opinion, soit contre.

NOTRE LANGUE
Nous extrayons de la brochuri

de M. Buies " Anglicismes et Ca
nadianismes" le passage suivant

" Il y a une chose qui nuira éter
nellement chez nous,non-seulemen
à la correction du français, mai
encore à la familiarité, à l'intimit
avec la langue française, c'est qu
nous vivons dans un pays anglais
dans un milieu anglais, et que nou

sommes entourés d'anglais. Ce qui
est absolument français, dai.s la
province de Québec, ce sont les
traditions, le caractère, le type,
l'individualité, la tournure d'esprit
et une manière de sentir, d'agir et
d'ex prinier qui est propre aux vieux
gaulois. Ce qu'il y a de moins fran-
çais, c'est la langue. Je mets en
fait que la plupart des hommes
publics, des hommes de profession,
de tous ceux qui appartiennent à
une cai rière active quelconque, sa-
vent moins bien le français que
l'anglais, qu'ils emploient réguli-
renent, à leur insu, quaîntité de
tours le phdrase, de membres <le
phrase anglais ; je dirai plus, et
dût le barreau tout entier se ruer
sur moi pour m'estourbir ou pour
m'écorcher vif, je dirai qu'en géné
ral nos avocats (ce sont eux les
traitres, les " pendards," à quelque
parti qu'ils appartiennent) ne par-
lent ni l'anglais ni le français, niais
tn jargon coriace qu'on ne peut
comprendre <lue parce qu'on y est
habitué, et que l'on sait mieux ce
qu'ils veulent dire que ce qu'ils
disent. Et remarquez que je parle
en ce moment d'hommes <le mérite.
d'hommcs de valeur, (je laisse de I
côté les manoeuvres de la profes-
sion) je parle d'hommes intelli-
gents, cultivés, instruits, possédant
une foule de connaissances, d'homn-
mes cnin (lui feraient leur marque
dans n importe quel pays, atu milieu
de n'importe quelle société avancée
en civilisation. Mais que voulez.
vous ? ça n'est pas leur faute. c'est
la faute du milieu où nous solmnes.
L'habitude constante et régulière
des deux langues les pervertit for-
cément toutes les deux, surtout,
bien entendu, celle qui doit le plus
souffrir de cette bâtardise, par les
conditions d'infériorité où elle se
trouve. Ici, le commerce, l'indus-
trie, la finance, les arts, les métiers
et jusqu'à l'éducation, jusqu'aux
habitudes, jusqu'à la manière de
dire " Bonjour " et de se moucher,
tout est anginis. Comment notre
langage réeisterait-il à toutes ces
influences extérieures qui agissent
continuellement sur lui, l'enve.lop
pent et l'étreignent ? Comment ne
s'imprégnerait il pas de ces mille
apports quotidiens qui sont tous
autant le causes <le dissolutioi ?
Ce serait miracle qu'il en fût autre.
ment. Mais de là à conclure qu'il
faut laisser sottement les choses
aller comme elles vont, sinerc re
vadere ut radunt, il y a un abîme
que je suis déterminé pour ma pait
à franchir, et que je veux détermi·
ner mes compatriotes à franchir
avec moi. Si nous succombons à la
Làche, eh bien ! nous succomberons:
mais ce ne sera pas sans un suprê-
me effort, et s'il nous faut faire en.
tendre le "finis Canad français"
que ce soit, comme Koskiusko, les

- armes à la main."

: JEAN DE LAvAL.

tL -Le corps change, les rides st
s forment les cheveux blanchuissent.
6les sens perdent <le leur énergie:

mais l'âme surnage au-des6us de
ruines qui comnmencenit, comme lo
lumière du jour éclatire' et dore les

sl colonnes d'un temple tombé.

LA BASOCHE
Quelques étudiants en droit igno-

rent sans doute que ce mot: " La
Basoche," un peu nouveau sinon
tout à fait baroque au premier a-
bord, désigne leurs glorieux ancê-
tres.

Eh bien, oui I " La Baqoche"
était autrefois la communauté <les
Clercs du Parlement de Paris. Leý!
Clercs d'avoués et de procureurs
composaient cette association. C'é-
%ait le corps des Etudiants d'alors.

- Basocle ' vient d'un mot grec
que je ne me rappelle pas (je n'ai
jamais été uit helléniste ) mais
dont la signification en français est

dicours goguenard et plaiant";
parceque les memobres .de la Baso-
che s'exerçaient au rôle d'avocat en
plaidant à certainsjours des causes
lictives, ce qui n'était très souvent
qu'un jeu d'esprit qui nie laissait
pas cependant de les rendre capa-
bles d'une profession plus sérieu-
se.

Philippe-le-Bel " de l'avis et con-
seil (le son parlement " fut l'a uteur
<le l'institution de la Basoche. Il
accorda >lusieurs privilèges il ses
membres afin dle leur donner de
Uiémulation et du courage dans la
poursuite de leurs études légales.

Il y avait une juridiction tenue
par eux, Pour régler leur discipli-
ne et statuer sur les différends qui
po'uvaient les diviser. Sous c-s rap-
port nos ainés étaient beaucoup
plus favorisés que noun ; car au-
jourd'hui, s'il arrivait (ca pure-
ment spéculatif a la vérité ) qu'un
étudiant eût des démêlés avec li
Justice, il ne'uratit peut.tre que la
faveur 'le débrouiller sa petite af-
falre à huis-clos devant le Recorder,
et peut-être aussi ne paiera-t-il que
trois piastres au lieu de cinq pour
éviter les " huit jours. "l

Vers le mileu d t seizième siècle,
les habitants de la G uyenne s'étant
montrés rebelles au sujet de l'im-
pôt sur le sel, les Basochiens, alors
comme aujourd'hui défenseurs de
tous les droits par tous les moyens
légitimes, au nombre de dix mille,
marchèrent volontairement con-
tre les émeutiers, avec le connéta-
table de Montmorency ; ils se con-
duisirent avec une si grande va-
leur que Henri Il les laissa libres
de choisir eux-mêmes la récompen-
se qui leur éttit si bien due, mais
nos déintéressés devanciers ne
voulurent rien accepter.

Alors, touché de leur procédé
autant que de leur service, le roi,
entr'autres récompenses, confirma
à la Basoche un titre contesté,celui
de Royaume de la Basoche. On lui
accorda en outre une somme d'ar-
gent pour ses amusenents. Le roi
de la Basoche eut ses armoiries qui
étaient trois écritoires.

Cette souveraineté n'était pas un
vain mot, elle ne s'appuyait pas
sur un vain titre. Les Clercs eurent
le pouvoir " de juger en dernier
ressort sous le titre et autorité du
Royaume de la Basoche " coneme
aussi d'établir des juridictions
bamochiales dans les sièges du
royaume ressortissant au parle.

ment de Paris, à la charge <le tenir
foi et hommage du Roi de la Baso-
che. "

Tous les ans le Roi, de la Baso-
che devait faire " montre" à tous
les clercs d u Palais ainsi qu'à ses
sujets leq Basochiený. On entendait
par " montre " une sorte de car-
rousel où se montraient tout le gro-
tesque possible et le luxe le plus
original.

Ces sortes de tournois faisaient
fureur et on accourait de fort loin
pour y assister. François Ier lui.
même se rendit tout exprès à Paris
pour jouir de ce spectacle.

Comme un vient de le voir, les
Basocliens composaient un royau-
me. Ils formaient un peuple à
part ayant sa constitution propre
ils étaient un état dans l'état.

Cette indépendance, ils Vavaient
conquise par leurs prouesses. De
là viennent sans doute ces idées
belliqueuses qui font qu'une ou
deux lois V'année, les Etudianis de
Montreal, se conformant à une
vieille tradition, prennent lit ville
dassaut ; ils se promènent en con.
quérants dans ses rues sous les
yeux des hommes de police qui se
dissimuulent dans l'niîbre ou dis-
paraissent en se glissant conmme
des fantoînes sous des portes co-
chères.

ms s'emparent des voies le con-
munications et Fe font transporter
d'un faubourg à l'autre sans autre
rémunération qu'un tapage d'enfer
qu'ils consentent à donner gratui-
teient itu pauvre conducteur à
muoitié mort île terreur et au méca-
nicien qui peste contre la lenteur
les courants électriques.

Mais tout beau jour a son cou-
cher. Henri 111 effrayé du nom-
bre des clercs et puérilement ja-
loux du " Roi de la Basoche " sup-
prima ce titre.

Le Royaume des Basochiens mar-
che alors vers sa decadénce ; on at.
taque ses privilèges de toutes parts.
Un arrêt du Parlement de Paris
porte que : " La Cour fait inhibition
et défense aux clercs de porter bâ-
tons ou cannes dans l'enclos du pa-
lais.

On voit tout ce qu'avait perdu la
Basoche ; son empire avait cessé
ses privilèges avaient été anéantis;
bientot il ne resta plus de trace de
cette souveraineté, lui, s'effaça com-
me tant d'autres se sont effacés de-
puis.

La Basoche est morte, mais les
Basochiens ne leeont pas. Les mem-
bres des facultés de Droit et de Mé-
decine de notre Université Laval
en sont la preuve. Elle n'a fait
qu'évoluer et changer de nom. Cette
franche gaîté, cet esprit bruyant,
tapageur, sans: malice d'autrefois,
existent encore.

Et l'on voudrait anéantir cet es-
prit consacré par une tradition de
six siècles I

Ah 1 Ah
ESSAYIsTE.

Le bureau du JOURNAL DES ETU-
DIANTs, à l'Université Laval, sera
ouvert à tous les mercredis soirs,
de huit il dix heures.


